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ARTICLE 4

Dans la première phrase de l’alinéa 9 de cet article, supprimer les mots : 

« situé au rez-de-chaussée ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  s’agit  de ne pas introduire de distinction selon l’étage dans lequel  est  situé le local
d’habitation.  En effet,  il  existe des activités professionnelles,  comme la médecine,  qui  peuvent
s’exercer dans les étages élevés, alors même qu’un accueil des patients s’effectue.

Dans la mesure où les locaux sont adaptés, peu importe l’étage dans lequel ils se situent.


